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ANGLETERRE.
Londres , le 7 avril. — Prix des fonds. — Red , 

86 3|4 ; cons., 87 1I2; cons, à terme, 87 5(8; act. 
ä» la banque , 200 ; Mexicains , 20 ; colombiens i£.

— Le Courier donne aujourd'hui quelques détails 
sur [’attentat que don Miguel , selon un bruit quia 
muni à Lisbonne, aurait commis sur sa sœur Isa
belle, le 26 mars. C’est , dit-on , un comte Cintra 
ifii aurait été victime de son intervention. Ou di- 
nit que la princesse enfermée dans un des appar- 
lemens de don Miguel qui la maltraitait tous les 
jours, avait voulu s’embarquer sur le Bremble pour 
1 Angleterra , mais qu’elle avait rencontré trop 
»obstacles.

La chambre des pairs dans sa séanee d’hier a 
«abord permis au duc de Newcastle et à lord 

“le de faire enregistrer leur protestation contre 
I« bill de l’émancipation.

Le duc de Wellington a fait ensuite la motion 
ae la seconde lecture du bill relatif à la franchise 
'“c'Ve' ^0I1* " a expliqué les motifs et la ten-

e marquis de Bute , le comte de Roseberry , 
PP 0r. ® Rolland , Redesdalc el Manners, les comtes 
, nms clien et de Longford , le duc d’Hamiltou 
#ur C0”t|e ®“'hey otlt parlé en faveur du bill, 
linde ^ ' 'eni! * améliorer l’état général de l’Ir- 

« et a venir au secours des classes indigentes 
Ue la Population.
co,6 <î0ll?*e AVinchelsea a déclaré que son dis- 
letah T1'1 Dn ^'scou, s d’adieu , résolu comme il 
lue la 6 ne. P^s rci>trer dans ces murs, avant 
cinés c'im«,iiulion ne lut rétablie sur ses prin- 
ï'loim^r"n'li^ ’ et P0UI' y I ârvenir , il a dé- 
e’P»lelî1111 S®n<îra' he réforme, dont la pfiu- 
licu ,l„ ase.(i,al1 he rendre le parlement triennal au

,1. ^U0 é® Wellington a pris le dernier lafoie 
tans à

pa-
P0lir declarer qu'il n’avait que peu cFobserva-

P'ononcés•' U SUr *eS hîs'oours qui venaient d’être 
’OQtéiiu S’ ,, ~ ,e*futé quelques objections et a 
peraicjei^UC ,e“e^ he ce bill empêchera l’influence 

ié |' °’. s Pre"lafs sûr les élections ; enfin i
discute t C a"h)I,e he permettre que le bill fût 
âesaB1pnj cc,"'itéi; et alors de ne pas y introduire 

Pô,-- fl’h pourraient le rendre inéficacePour
en vue.

—. °nde lecture ayant été mise aux voix, i3q
‘Pire ..i . _ . • • . ■

*0 üônt .'VV«.u
t- * °(l011cdespour et 17 contre , majorité 122.
l'einan0'1’1“ S 0UCuPera ce soir en comité du lull 

bills SCfor;f,.al,on’ et liest probable que les deux 
It’ils pa 1 118 Pour la troisième fois vendredi et

ce cas ils recevront Passentî-

“°iïs

°yal sar“edi on lundi.,

frange.
^ 8 avril. — La Chambres des pairs al|)[g

fHe seaMce du r la loi relative à la
•S.M e’par,29^ -r ,35.

^«démîo^ÉPcouvé la nomination de M, Etienne à‘“erniç fra,‘l . .1c nançaise.
brpPrratoire<>S * 8sort'res ont éclaté dans l’institution 
bar M. Maycr y'5>ur 1 écolo polytechnique,, dirigée 
( ^‘‘bilier n cs élèves , après avoir brisé et cassé 

e a maison, ont enfoncé les portesK-'la r.„„ UJai
l,et teint ’ Ct,l!l leu>'Point, mp11 .le“r, ra',hn' s’est' troublée à un 

Lne °m- a obligé rje requérir la geu 
i ' 8,e renvo,.6-6'?* ^ont 'es patens habitent Paris 
a,1*§avdésà \S r,lez cu't j ceux des dépar.'smcns 
Fllr° * 'l“’on pub iso les re-

1 : S-|, (f'jàzetié.)

— On a reçu la nouvelle que M. de Chateaubriand 
a quitté Rome et qu’il est en route pour revenir à 
Paris.

CH&MEHS DES DÉPUTÉS.

Séance du 7 avril. — L’ordre du jour est la suite 
de la deliberation du projet de loi départementale.

M. le ministre de Vintérieur monte à la tribune. 
Messieurs les députés entrent précipitamment ; en 
quelques instants la chambre est très nombreuse.

Le ministre, dans un discours qui dure environ 
une. heure et demie, discute de nouveau les ob
jections faites contre le projet. Il soutient en termes 
formels que le projet est une pure concession de la 
couronne, et que le roi peut imposer, telles con
ditions , telles précautions qu’il lui plaît afin d’as
surer 1 exercice du droit concédé. Cette partie du 
discours du ministre provoque les réclamations do 
la gauche.
; S°n excellence cherche ensuite a s’appuyer de 

1 exemple de l’Angleterre et de l’étn mcipafion des 
catholiques irlandais proposée par lord Wellington.

Le gouvernement anglais , a-t-il dit, vient de 
faire au besoin du temps et du pays une large 
concession. Le gouvernement français fait aussi, nous 
le répétons , une large concession (Agitation), mais 
le gouvernement -anglais a imposé à l’adoption de 
sa proppsitklrt d’euorines conditions qui n’y étaient 
pas même inhérentes , mais seulement accidentelles ; 
ainsi il a propose la plus grave modification du droit 
electoral. Eh bien ! le projet a été adopté j la 
cua mhre des communes a pensé que quand le gou
vernement entrait dans une voie nouvelle et plus 
laige , il était juste de le laisser juge des précau
tions qui deva ent protéger l’exécation de la loi 
nouvelle.

Messieurs, dit en terminant l’orateur , c’est nous 
qui avons préparé le projet, c’est nous qui avons 
conseillé au roi de vons le soumettre. Vous pensez 
bien qu’en nous déterminant à donner un pareil 
conseil, nous avons pesé tout ce qu’il avait de 
grave, Nous sommes responsables envers le roi et 
le pays de l’avenir, de l’importante innovation que 
nous aurons fait adopter , si ce système est aban
donné , si les précautions dont nous aurons voulu 
1 entourer sont écartées , nous ne pouvons plus en
gager noire responsabilité ni notre conscience, nous 
11e pouvons pas conseiller au roi d’accueillir un pro
jet < j ni ne serait plus le nôtre.

Une vive agitation succède au discours du mi
nistre. Des groupes nombreux se forme sur les 
baucs de la gauche. Si. le président se tient debout 
les bras croisés. M. de Cbauvelin paraît discuter 
vivement avec lui. Plusieurs voix du centre gau
che : La clôture.

M. Dupin aîué quitte la salle pendant quelques 
mstans pour revêtir son costume.

M. Kiratry tenant un cahier à la main paraît i 
se concerter avec MM. Bertiri Devaux et Casimir 
Peiuer. Le côté droit paraît a peu près étranger 
à tout co mouvement.

M. de Lascours, l’un des secrétaires, descend 
du bureau et vient parler au généra! Sellas tiani ; 
MM. Arnat , Moyne et Casimir Péricr montent suc
cessivement parler à M. le président.

Al. Dupin aîné , au pied de la tribune , prend 
des notes , et s’entretient vivement avec MM. Casi
mir Pe'rier et Laffitte.

M. Dupin est appelé à la tribune :
Messieurs , ne m étant aucunement prépare , je 

réclame l'indulgence de la chambre. Toutefois , il 
ne ma pas fallu , je i avqne , de préparation pour 
distinguer combien il y peu d’apropos dans l’iùduc-

tion qu’on a prétendu tirer de l’Anglelér 
lence ! silence ! )

Sommes-nous , messieurs , tlans une 
comparable h celle de l’Irlande? somtnes-uous at
tachés à la glèbe. ? ( Agitation à droite. ) L’Irlande, 
vous le savez , était a peine comptée pour un peu
ple. L’Angleterre la considérait comme n’aidant 
point nu développement de ses forces , et , au con
traire, .comme y mettant obstacle, puisque avant de 
pouvoir exercer aucune action , il fallait distraire 
une partie do ses forces afin de comprimer la 
population irlandaise ; il fallait en nu mot , 
avoir un corps-de-garde chez soi avant de rien 
faire au dehors. Nous, au bonlraire, messieurs 
nous faisons la force du gouvernement. (A gauche: 
Très-bien. ) Peut-011 comparer des hommes qui 
n’ont pas même la liberté de conscience , à nous , 
qui vivons sous l’empire de la charte ? ( Sensation,)

L’orateur discute les observations du ministre, 
relatives au double vote.

M. le ministre , dit il ensnile , vous a fait obser
ver qu’on 11e peut pas avoir d’élections sans cho
quer les masses : mais autre chose est de méconter 
des gens qui auraient sujet d’être mécontens ( ru
meur à droite ) , ou de mécontenter des hommes 
qui seraient sans droit de se plaindre. Assurément, 
si le prolétaire venait réclamer une place dansles 
élections et le vote des impôts , je lui dirais vo
lontiers : Allez à vos travaux , occupez-vous de 
votre famille et non du vote d’un impôt que vous 
rie payez point. Mais autre chose est de parler au 
prolétaire ou à celui qui à , soit immensément, soit 
assez de fortune. Or, s’il y a du danger à descen
dre trop bas , il y en a aussi à monter trop haut, 
et vous devez reconnaître que c’est là qu’est la 
grande difficulté ; c’est cependant sur ce point qu’oir 
vient vous declarer qn’on n’admettra aucune modi
fication. ( Silence t silence ! ) Pour moi , Messieurs, 
je ne dirai jamais ainsi à l’avance : je n’acceple pas ! 
je ne veux pas ! et je ne puis m’empêcher de blâ
mer cette obstination prématurée à repousser toute 
modification au projet.

M. de Marliçnac , de sa place : _Noûs avons dit 
que nous conseillerions au roi de ne pas accepter 
le projet entièrement changé par la commission.

M. Dupin : J’accepte la formule ; le sens est 
le même.

Or, en pariant ainsi, il est bien évident quo 
vous vous liez la chambre ( rumeur. — A gauche , 
Oui , oui î ) , car vons diles : Amendez taut que 
vous voudrez : nous aurons le moyen facile de re
tirer la loi pour nous délivrer de vos amendemens : 
Et remarquez que ce serait vous lier vous-inèmesr 
et sur le bien à faire, puisque ce serait vous pro
noncer sur ce que vous ne connaissez pas. (Agitation), 
Vous ne serez en mesure de conseiller, comme vous 
le dites , que quand nous serons en mesure de voter 
la loi. ( Agitation ) — Plusieurs voix : La clôture ! )■ V a / ----------  ■ wvM.ui c ; j

Après le discours de M. Dupin la clôture de la 
discussion générale est prononcée par une grande 
majorité,

M. Sebastiani, rapporteur de la commission, a
La parole pour présenter le résumé de la discus
sion. Il demande en terminant qu’on transporte la 
discussion des conseils d’arrondissement à la fin du 
second chapitre, et qu on s’occupe imméilialeoirnt 
de la composition et du mode d’élection des con
seils generaux,

,min.lstre & lintérieur s’oppose a cet ordre 
de deliberation, par la raison quo ce'serait prépa
rer ,a suppression des conseils d’arrondissement, ce 
qui serait une violation manifeste de l’iniative et 
de la prérogative royale,.
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M. Sèbastiani : On pourrait à bien plu» juste rai
son reprocher au ministère de porter atteinte à la 
prérogative de la chambre.

M. le ministre de Cintérieur : Je respecte trop la 
chambre pour manquer jamais à la considération 
qui lui est due. Je n’ai rien dit dans tous le cours 
de cette discussion qui fut contraire à celte pré
rogative. ■

J’ai dit que la responsabilité qui pesait sur notre 
tête dans la présentation d’une loi si importante et 
si grave ne nous permettrait pas , quant à nous , 
de nous séparer des précautions dont l’ensemble nous 
avait paru nécessaire. Nous’ avons dit que si une 
nouvelle loi était substitue'e à celle que nous avons 
présentée’‘au roi, notre conscience ne nous per
mettrait pas de conseiller au roi de l’adopter.

Je respecte, messieurs , le droit qu’a ia chambre 
de faire des amendemens. Je suis loin de vouloir 
réduire ses droits, mais je vois que dans cette 
Circonstance on s’écarte évidemment des limites 
dans lesquelles il faut qu’elle se renferme.

La commission , je le répète , ne vous propose 
rien moins que de rapporter la législation existante 
par un amendement. Il était de notre devoir de 
nous y opposer.

M. de Chauvelin : Comme l’a très-bien dit l’ho
norable rapporteur, le droit d’amendement est une 
ROrte de restriction à tout ce que peut avoir de 
rigoureux l’initiative royale. En nous disant que si 
nous amendons le projet de loi, ce nouveau pro
jet ne sera pas accepté, ou da moins qu’on n’en 
conseillera pas au roi l’adoption , c’est porter at
teinte au droit d’amendeinent que nous donne la 
charte , c’est venir menacer la chambre. ( Mur
mures à droite et cris à l’ordre. )

M. Amai : il y a impossibilité' d’adopter l’ordre 
proposé par la commission , car l’article qui vien
drait le sixième , porte que l’assemblée sera pré
sidée par un membre du conseil d’arrondissement 
désigné par le roi. 11 faut donc au moins décider 
»’il y aura un conseil d’arrondissement. ( Rire gé
néral. Approbation. )

Après quelques autres débats , le président met 
la proposition aux voix. Deux épreuves sont dou - 
teuses. On passe au scrutin , dont voici le résultat : 
Nombre des votaiis, 362 ; boules blanches , 167 ; 
boules noires , ig5.

M. le président : La chambre n’a pas adopté la 
proposition de la commission. ( Sensation vive et 
prolongée. )

La séance est levée à six heures un quart.
Séance du 8 avril— Le président lit l’article Ier 

du titre Ier. Il aunonce ensuite que la commission 
en a proposé la suppression , et il observe qu’une 
suppression n’est point un amendement.

Le généial Sébastiani prend la parole pour ex
pliquer le travail de la commission: elle a voulu 
supprimer les conseils d’arrondissement ; elle ne 
pouvait les faire disparaître du projet de loi que 
par un amendement, et cet amendement consiste 
dans la suppression de plusieurs articles.

M. Hyde de Neuville parle contre l’amendement, 
en défendant la prérogative royale.

Le général Sébastiani défend de toute sa force 
le travail de la commission, en s’élevant avec 
énergie contre le système du ministère.

M. F. de Leyval parle contre l’amendement de 
la commission.

La discussion continue.
Nota.—Nous avons dit hier par erreur que 

M. Dolalot avait volé pour les amendemens de la 
commission. Ce député a voté pour la loi, celle 
que l’a présentée le ministère.

On lit ce qui suit dans le Globe :
Huit heures du soir. — Toutes nos craintes sont 

justifiées. La défection est dans les rangs de la 
gauche ; elle y est manifeste , indubitable , écla
tante, Que chez quelques hommes ce ne soit que 
faiblesse , nous Je croyons ; mais toujours est-il 
que ces hommes viennent de se séparer de leurs 
amis- poli tiques , de rompre l’admirable union du 
parti national , de donner la victoire à l’opinion 
qu’ils étaient appelés à combattre. A dater do ce 
jour H ils ont planté leur drapeau au milieu du 
centre droit. Il est bon qu’ils le sachent, et que 
la France le sache aussi. Nous ne parlerons point

de M. de Martignac , ni de ses doctrines sur les 
lois concédées, le nombre des électeurs et le droit 
d’amendement ; doctrines ridicules , monstrueuses , 
et que pourtant vingt membres du centre gauche 
ont appuye'es |de leur vote. Mais , fort de notre 
faiblesse , brave de notre poltronnerie, M. de Mar
tignac a fini par déclarer qu’aucune modification , 
quelle qu’elle fût, n’obtiendrait son assentiment. 
De ce côté la question est donc nettement posée. 
Entre le ministère et le parti national, c’est une 
gueire à mort ; et cette année tout espoir d’une 
bonne bonne loi départementale doit être perdu. 
Mais le ministère aura-t-il la chambre pour com
plice? Nous osons encore espérer le contraire. La 
reflexion peut éclairer , la nécessité donner du 
cœur. Or, s’il y eût jamais évidence , c’est en 
faveur du système cantonnai et de ses conséquen
ces ; s’il y eu nécessité , c’est celle d’une conduite 
qui maintienne à la chambre sa légitime influence , 
d’une conduite qui ne l’expose pas en pure perte 
à 1’animad.version nationale. Que , malgré les me
naces du ministère , elle fasse donc sa loi; qu’elle la 
fasse sage, juste, et que le ministère ensuite la 
relire. La chambre du moins aura sauvé son hon
neur , rais à couvert sa responsabilité. S’il en 
était autrement , nous le répétons , la cause de 
la modération aurait reçu en France un irrépara
ble échec.

PAYS-BAS-
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÊTAT3-QENER AUX.

Discussion sur le jury.
Comité général du y avril, — lia séance est décla

rée ouverte à onze heures.
Le président annonce que MM. de Mé lotte et 

Hinlopen , lui ont fait connaître , qu’ils ne peu
vent se rendre à l’assemblée , à cause de la mala
die du frère du premier , et de celle de la mère du 
second.

Il déclare en outre que la discussion est ouverte 
sur les questions relatives au jury , dans l’ordre 
qu’elles ont été fixées par la Section centrale ; et ac
corde la parole au premier orateur inscrit.

M. Schooneveld, dans un discours méthodique 
qui a duré environ deux heures , se livre à nn exa
men étendu des avantages et’ des inconvéniens que 
présentent les jugeincns par juges et par jurés : il 
craint que les jugernens par jury ne soient souvent 
l'expression de l’esprit de parti, etc. , que les mi
nistres du culte ne se servent de leur influence 
pour dicter les jugeincns. Après avoir passé la ques
tion en revuo sur les deux points , il donne la pré
férence aux jugernens des juges qui seront orga
nisés eu conséquence de la loi fondamentale.

Il ai rive à la question de savoir si la loi fonda
mentale admet celte institution?

Il pense qu’un jury prononçant sur la culpabilité 
et non seulement sur le fait, s’associe nécessaire 
ment à l’administration de la justice , exclusivement 
attribuée aux cours et tribunaux ; il croit eette 
institution en opposition avec la loi fondamentale, 
et dès-lors il ne lui est pas permis de l’admeUre 
dans aucun des cas proposés.

M. de Sécus , dans un [discours qui a paru pro
duire une vive impression , définit le jugement par 
jurés, le jugement du pays. Sous ce point de vue 
la procédure criminelle par jurés lui semble propre 
aux gonvernemens représentatifs , parce que là seu
lement il peut être véritablement le jugement de 
la société , et qu’ailleurs il n’eu offre que l’ap
parence.

Il soutient que la loi fondamentale ne proscrit pas 
cette forme de jugement , puisqu’au lieu de disposi
tions décisives et tranchantes, ses rédacteurs n’ont 
poséque des pierres d’attente; il invoque l’art. 1-17 
qui établit les états-généraux comme un jury d’ac
cusation quand elle pronooce sur la mise eu jugement 
des hauts fonctionnaires.

Il passe ensuite à l'examen de l’état du jury en 
France , et du système de procédure par jurés tel 
qu’il existe en Angleterre ét dansles États-Unis.

Les délits politiques , les délits de la presse ne 
pouvant être , suivant l’orateur , réprimés par des 
lois claires et positives , parce qu’ils ne souffrent 
pas une définition exacte, il en résulte nécessai
rement de l’arbiliaire dans l'application de ces 
lois : on en a un exemple dans la manière dont 
on a appliqué l'arrêté de 1815 ; et il tire de ce

raisonnement la conclusion que la mise en «coti
sation par le grand jury est nécessaire pour les 
délits de la presse.

D’ailleurs l’orateur observe que l’organisation 
judiciaire n’est pas faite ; en considérant toutes 
choses il ne peut s’empêcher de la craindre, car 
ou a vu la licence la plus effrénée, la plus ab
solue, encouragée en faveur du parti protégé; 
sévérité et même plus , exercée contre ceux qui 
oseraient s'en plaindre : les foudres de la justice 
ont éclaté contre ceux qui par leurs censures, 
osaient troubler le repos des faiseurs. Si l’on en 
saisit cette occasion d’établir le jury on regrettera 
plus tard de l’avoir négligée.

(I observe ensuite qu’il n’y a pas de liberté de 
la presse possible sans la procédure criminelle par 
jurés et surtout sans le jury d’accusation qni, selon I 
lui , concerne l’intérêt général de la société com
me le jury de jugement l’intérêt spécial de chaque 
accusé.

Il demande s’il ne serait pas possible que tel écri
vain que l’autorité voudrait faire poursuivre, eut 
très bien mérité de la patrie, rendu service à ses 
concitoyens , en les avertissant du danger , en les 
empêchant de s’endormir dans une fausse securité. 
Le jury d’accusation arrêtera beaucoup de ces pour- 
suites intentées non dans l’intérêt public mais par es- 
prit de vengeance.

11 demande ensuite si on ne peut pas craindre 
la coalition du pouvoir judiciaire et des agens du 
pouvoir exécutif, coalition qui serait le naufragt 
des libertés publiques ; dans ce cas , dit-il, le jury 
d’accusation sauverait la liberté do la presse, et 
bien organisé la liberté individuelle.

Après ces déveleppetnens l'honorable orateur i£- 
cherche si l’art i83 de la loi fondamentale , qui 
décide que la justice crimirîelle est exclusivement 
exercée parles cours provinciales et par les autres
tribunaux, dont l’établissement sera jugé nécessaire,
repousse l’institution du jury : il soutient que e 
11’a rien pré|ugé à cet égard , que les rédacteurs 
ont renvoyé [’organisation judiciaire à une loi, e 
que si on juge convenable d’adjoindre des )urcJ 
aux cours provinciales , elle en laisse , par conse 
quent la faculté ; que si on veut considéré) ^ 
jurés comme un tribunal séparé, puisque 3 
fondamentale dit et les autres tribunaux, elle lierl\ 
donc aussi celui des jurés , si toutefois on P 
l’appeler tribunal. Il soutient que le mot esc us 
meut n’est mis dans cot article que comme a) ^ 
rapport aux justices seigneuriales et cuj"r"11. fm- 
parce qu’à l’époque de la discussion de la ol^.^ 
damentale , 011 avait réclamé coutre la supp1 e ^ 
des droits seigneuriaux et que sous I ancien 
il existait des justices seigneuriales et COII!"U'a|]CfJ

La suppression du jury par les hautes PUIS- 
alliées, dit M. de Sécus en terminant, ^ ^ 
sensible dans le midi du royaume , tant fi|’^ j{ 
fut question que de crimes ordinaires ; pf|. 
graves imprudences commises moiitrere» ‘ 
ges tout ce qu’ils avaient perdu à cette s"J^ir, 0pi; 
ils s’apperçurent qu'on voulait dominer 
nions, écraser toute contradiction et toUt
vation importune; ce trait de lumière ?g^enre03 
les esprits et dès lors on réclama le rcla 1 
de la procédure criminelle par jures. - lóratio*1*

il/. Donker-Curtius , par diverses cons‘ de 
développées longuement, rejette tonte .eJ(jlu[|oii 
jury , non pas seulement parce que ce °arre qu'ell® 
est contraire à la loi fondamentale, n_’alS, pouraid 
ne préseulc aucune garantie ; les jures ’cxplifi0^ 
réunir les connaissances nécessaires po ^._c0UfS qui 
sur un grand nombre de crimes. n’est J'35 lef 
a duré environ une heure et derm
miné. _ . conti|ll,ce 8

La séance est leve’e à trois Iienrcs 
demain , à dix heures et demie »a |n' un p'üS

Douze orateurs sont encore i,'scn ’ r0|r 
grand nombre se propose de poil<’r ^ 
celte importante discussion. ( Lxtrai



lW5é aux plus anciens colonels. On dit aussi qu’il 
iiura des changemens daus les inspections, on 
irait un inspecteur général avec lequel les autres 
tireraient en relation au lieu de l’être directe- 
(nt avec le commissaire de la guerre.
11 esta espérer que ces changemens auront en 

je des économies qui, de toute part, sont re
lances. On presume qu’au mois d’août procgain , 
h garnisons seront ge'ne'ralement de'placées. Il 
(agit de pins, paraît-il, de créer un nouveau 
régiment de' grenadiers qui restera en garnison 
tse à Bruxelles, et fera en cas de besoin , le 
service de garde royale. {Belge.)
- One lettre de Louvain insérée au Courrier 

hla Meuse contient ce qui suit :
<iMr. Louis des barons de Voelmont soutenait 

me thèse en droit, et ce jeune homme pensant 
juste et bien comme ceux de son nom, défendait 
relie proposition : « L’instruction et i’e'ducation des 
infills doivent être libres ( inslitutio el educalio 
few™ libera eslo ) » Mr. Molitor , lecteur à l’u- 
liversite, réfuta sa proposition de la manière la 
phi inconvenante. Il défendit le monopole de l’ins
truction; et il se répandit en injures contre ceux 
juiien plaignaient, en disant que c’étaient des foux , 
fa séditieux qui ne méritaient pas qu’on réfutât 
turs opinions. L’indignation fut générale parmi les 
1 SV^S Çr*s et sifflets furent la réponse à
,esi ridicules invectives. Le recteur menaça de 
e'cr la seance ; mais il ne put empêcher les cris, 

lesUuees, les sifflets, d’accompagner M. Molitor 
• U sortit de 1 université. Un élève en vint même 
We a lui proposer un duel qu’il refusa, en 
Jisaii apparemment que Monseigneur van Gob- 

sciroy ne loi avait promis qu’une place de pro- 
e seur et non d’immortalité.
-Les nouvelles de Constantinople en date du

était pf3| ’» Porfe,îl que depuis i5 jours la disette 
extreme dans cette capitale.

Nous rappelons de nouveau aux ayant
avüVf aUX e|‘§‘^^es des campagnes qui, 
J es capacite's requises, ne figureraient

DarllÜi 6S llSt6S e'lectoi’ales> qu’üs ont, à 
m UJout’ °ù cesse le dépôt de ces listes,
I™/»- P°Ur faire ieurs reclamations.

oiveL ’3 i°Pd au COaseil communal qu’ils 
t s adressa ; là, s’il n’est pas fait droit

soit oa,C amatlA0ns) qu’ils aient recours alors 
toi,. Yi e'!X‘m™es soit par fonde de pou- 
tl,ef’ijeua 1 ePutat‘01^ des états, siégeant au 

de la province.

Co

^ ~ pi ovince.
|eiirvoJantdlo‘t ne SOnt appelés à exercer 
iajjDp ^Ue t0Us ^es SIX ans : s’ils laissent 

°isentlne Seu^e ^°'s l’occasion de voter, 
ilODzp ent,Pai’la même à rester pendant 

Wees, dans l’inaction politique.

municipale-
, ^Oounes na-VUle- ®n cite encore au nombre
Cw ureceve«r' vUCûl SUr leS ra"S<! P°"r la 
ïe de l’or,!- ' » anderst raclen de Ponthoz ,
l'*St'n I com,,,6 Pes*re aux états-provinciaux, et
vn:d^Cè sa,re<,,epolice-

i_ulril,1c necessaire le maintien de la 
j ,Cur (le |’QC. m.url|cipal , non réunie à celle de 
'“''sentir;,;, IUI ’ °1' demande , si le candidat , 

".«e i5oo h aoc’ePter la place mur un traite-

lions de receveur do !a ville el de receveur de 
1 octroi, nous faisions observer que ce dernier opé - 
rait de fait, à lui seul , la rentrée de près des deux 
tiers des revenus.

Ce n’est pas à dire que le receveur de la ville 
soit entièrement chargé des détails delà recette du 
tiers restant, évalué à 120,000 fl. Loin de t'a.

Pour d onner un exemple , les centièmes addition
nels aux contributions foncières et personnelles figu
rent au budget des recettes pour x i,ooo fl. Or, 
n|OUta»ilt'?.n ’ il a pas grand travail a recevoir

Pain de seigle, 
Pain de ménage, 
Pain blanc,

Pain de seigle , 
Pain de ménage, 
Pain blanc,

TAXE lit. PAIN A LÏLGE , itu ! I avril.
Po«r la ville.

17 c. 0,0
31 c. OjO an lieu de 31 tj2.
41 e. tj2 au lieu de 41 Ojûl
Ponr les faitlouriis.

15 c Ij2
27 c. OjO au lieu de 26 1,2.
37 c. 0,0 au lieu de 36 1,2.

ETAT CIVIL de LIEGE, du 9 avril. Naissances 3 gare,, 
I ara, tv ; --- -- ----------a iwevuir “P“; LeCCS i 8™«

(le MM. Dejaer et Loch mans, le montant do ces ! ■> (0-~ Naissances 3 garçons, 3 filles. Décès t garçon,
* WIes « l nommé, 3 femmes ; savoir Mcinders Willemcens additionnels qui ne se paient au receveur 

(le la ville qu’une fois par an.
La plupart des autres revenus composant le rtîste 

des 120 mille florins ont aussi leurs receveurs par
ticuliers , qui en versent le montant dans la caisse 
municipale ; au point que la recette effective opérée 
directement par le receveur de la ville, n’irait 
pas, suivant le calcul qu’on nous a adresse’, au delà 
de 5 à 6ooo florins.

Tout ceci nous semble digne de fixer l’attention 
de notre conseil de régence, pénétré, comme il 
doit 1 être , que l’intérêt bien entendu de la ville 
deit marcher avant teute autre considération.

M. 1 avocat de l’administration des accises vient de publier 
ans Je Journal de la Province , une lettre contenant trois 

colonnesaet demie ( petit texte) de sa plaidoirie sur l’incident 
lu proces cle Mde Gillet que la cour de Liège a jugé dans son 
audience du ... mars dernier. |Nocs pensons n’avoir rien né
glige pour rendre compte de cette plaidoirie de la manière 
a ■P Hs 'Jiipartiale. L’analyse que nous en avons publiée était 

extraite du Journal de la Province et avait été faite par l’avo- 
„ loi131“ministration lui même;, comme il le recommit dans 
s lettre. L avocat de Mde Gillet ayant trouvé cette notice 
inexacte ou incomplète , il devait avoir la faculté d’exposer 
clans notre journal, tout aussi bien que l’avocat de l’administra
tion , 1 analyse de sa propre plaidoirie, et nous n’avons pu 
mieux taire que de laisser exposer par chaque partie les 
moyens que chacune d’elles avait;.fait valoir. Aussi la lettre de 
I 1 a,v°cal de l’administration ne peut-elle avoir pour but que 

c e réclamer contre ce qu’il trouve aujourd’hui d’incomplet 
«ans 1 analyse qu’il a publiée lui même, et ïiöus’ 'sommes 1

Schokker, âgé de 22 ans, sous-lieutenant au. 1er. bataillon 
a artillerie, en garnison en cette ville, célibataire. — Marie 
Françoise Durieux, âgée de 73 ans, Béguinage St Christo- 
p e. Marie Adelaide Hozay , âgée de 62 ons , faubourg 
Samt-Laurent.—Catherine Begond, âgée de 38 ans , domesti
que, place St. Jacques.

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche, (2 aVril ( abonne
ment courant) la 2= représentation de Toi,1er ou le Bourreau 
a Amsterdam, drame nouveau en 3 actes et à spectacle, 
paroles de MM. Guilbert de Pixéricourt et Victor Ducauge , 
precede du Maçon , opéra en 3 actes, paroles (le Scribe , 
musique d’Auber. —- On commencera à 6 heurcs-

CIRQUE OLYMPIQUE DE Mb BLONDIN,
riv Manège place St.-Pierre.

Mr.^ Blondin et sa troupe, composée de nouveaux sujets, 
qui n’ont pas encore parus en cette ville, passant pour se 
rendre en Hollande, auront l'honneur cle donner quelques 
représentations de leurs exercices d’équitation , danses et vol
tiges a cheval. La première aura lieu lundi 20 avril courant 277

...1 J 1q- L. ' 1 *’ .«mauvini. , 11ÜUJ WI1I1UCS U
,. egard tuen mnoCéns de sa fünte. Cependant |>x>ur être plus 

cfu impartiaux envers l’administi^tion , nous reproduirions le 
complement quelle publie aujourd’hui, sauf à donner à si par
ie adverse la même latitude , si on avait réduit ce com-

[>-». ‘JUQ à _ ‘ fMOV'^' M'Hll till II rtttC"
f ’re* j si J’ ;m<)OJ I ne mériterait pas d’être 

sn„„ . u a|lleurs il r>np..,:, i._ ^, Sill . mm itéra il pas a elre
«,J$50us le rapport'8,!1! 0ffl^!1 lcs Sara,llies suffi-

'.r- “r|nes Ju P , . 'a credit et de la capacité'. 
Cp1'receveur !rT* ’ com?JC les membres 
% Cs Plus iiistn,•/' 0U ytre c,l0's' p*rmi les per- !lù J’Wieuo ■ .T'- Cf V pllJS la 'ville

\ ,^e Entier nn'* r,UPart reg-iement ne 
V * Préférence “ Fe0e?Ur exiS1>>'a''t 3ooo 
à i°n.tcraitde la "1 <'e*u* qm , à mérite égal 
v -ns,»tant hj mo,l,e-S?'5'3?1 liier TnriP-

ä rÉQnir dan i ecAonoinie évidente qu’il 
s m même personne les fond-

•j r .... ’,l »“niuut , 31 UH avait ttHlUIl ■ CG coin-
P ement a une étendue raisonnable ; maisdans un simple 
incident .après avoir déjà inséré une longue analyse du plai- 
(loyer de l’avocat de l’administration, analyse, nous le répétons, 
îecligee par lui-même et publiée par nous sans aucune sollici
tation c,e sa part, remplir du même plaidoyer plus du quart 
i e notre journal et donner parla à la partie adverse’le droit 
(Je disposer de la même place dans nos colonnes, ce serait 
étrangement abuser de la patience rie nos lecteurs.

Toutes les fois qn* M. l’avocat de l’administration voudra 
relever clans notre journal des inexactitudes de relation dont 
il croirait avoir à se planche, toutes les fois aussi qu’il voudra 
nous adresser des notes ou des analyses cle ses plaidoyers dans 
tes affaires dont les journaux rendent compte , il nous trou
vera disposés à faire de ses renseignemens l'usage le plus 
impartial, nous désirons seulement qu’on ne nous'demande 
pas [’insertion d’un mémoire tout entier, et qu’on ne nous 
envoie pas des errata de trois à quatre colonnes; nous dési
rons aussi qu’on se souvienne qu’en parlant au public, il y 
a quelques convenances à observer, et que, si le style fiscal 
admet des personnalités plus ou moins grossières , c’est en
core un des points nombreux sur lesquels le fisc et Toni 
nion publique se trouvent aujourd’hui peu d’accord.

A, part quelques injures contre un de nos collaborateurs, 
espece d’armes dont nous n’avons pas envie de disputer le 
monopole à M. l’avocat de l'administration, notre journal n’a 
rien à répondre au fond même de la lettre, c’est de la plai- 
doierie qui ne le concerne point. La seule inexactitude qu’on 
nous reproche est relative à un article cl’une demi colonne publié 
il,y a huit mois sur une autre affaire. 11 serait un peu tard aujour
d’hui pour se rappeler exactement les. détails delà déposition 
orale des témoins et pour discuter qui de nous ou cle l’avocat cia 
I adininistratration a bien entendu. Nous avons dit que dans cette 
affaire la prévention portait sur diverses‘contraventions dont 
deux nous paraissaient clignes d’être rapportées ; si nous ne 
nous sommes pas étendus sur les autres, comme nous le re
proche M. l’avocat de l’administration, c’est qu’elles ne nous 
paraissaient pas offrir un intérêt particulier, et mériter dans 
notre journal une place que réclament des matières beaucoup 
plus importantes. Nous ne nous somnjes jamais char es de 
rendre compte de tous les détails de toutes les affaires que 
les administrations fiscales intentent devant les tribunaux. La 
besogne serait trop rude, elle dépasserait nos forces.

Nous voyons avec satisfaction que là se borne l’énormité 
des fautes que T administration peut reprocher au Tolitigue.

THEATRE DE LA VILLE D’AIX LA-CHAPELLE.

Lundi, le to avril le Sacrifice interrompu, graud opéra 
en 2 actes de Winter. Mlle. Henriette Sontau v remplira le 
rôle de Myrha. J 1

Mardi , le 14. Don Juan opéra de Mozart, Mlle. Henriette 
Sontag y remplira .le rijle de Donna Anna, et Mlle. Nina 
Sontag celui cleZerlim,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

181 REDOUTE ansüeue AU BENEFICE DU Sr PAPILLON.

Qui aura lieu le MERCREDI après la grande Pâque (22 avril) 
dans la Salle, cle la Société des Redoutes du Spectuclc. ~

AUPETITCHAUDFONTAJNEàCoronmcuse, on a reçu de 
la nouvelle HOUGARDE. ’ 273

Le sieur Magnee , occupant ci-devant la maison du Bosquet 
de Sans-Souci, sur Avroy , a l’honneur d’informer le public 
qu’il vient de transférer son domicile au haut du FAUBOURG 
ST.-G1LLES , ng 392 ,.portant toujours la même enseigne, où 
il tient café et billard. 266

Boulanger , nul. tailleur , a l’honneur d’informer ses jsra- 
ticjues qu’il vient de partir pour Paris , pour y prendre1 les 
modes de Lougchamps. 258

J. Bacha. professeur de musique et marchand d’instrument, 
pontt du Collège, n° 918 . vient de recevoir, serpens droits , 
cors d’harmonie , harmonica de bouche , cordes de violons 
et de guitarre. 26t

(229) Enseignement universel, pensionnat dirigé par S .T. X 
W u b r h , den iere le P niais, n° 410. ancien canal de Couvain,

Le directeur autorisé pour l’enseignement des langues an
ciennes , s’occupent des élèves qui se destinent à L’UNIVER. 
SITE. Les élèves qui se destinent an COMMERCE forment 
une classe séparée tenue par un collaborateur du directeur. 
Le prospectus se distribue à Tétablissemeuf.

__J- F- X. Wurth, avocat, docteur en philos- ès lettres.

GRAND HOTEL DES BAINS A CHAUDFONTAINe7~'

LeJeune-Blonbf.x , a l’honneur de prévenir, que l'ouverture 
dudit hôtel anra lieu lundi 20 avril. Cet hôtel venant d’être 
entièrement remis à neuf, offrira tous les avantages désira
bles aux personnes qui lui feront l'honneur d’y descendre on 
y trouvera pendant toute la saison , bonne table d’hôte servie 
à une heure, et table particulière quand on le désirerera. Il 
fera tous les efforts pour satisfaire les personnes qui l’honoré- 
ront de leurs présences.

NU. Le même tenant l’hôtel de France à Liège, fera par
tir deux fois par jour pour Chaudfontaine, une calèche à six 
places bien suspendue. 252

HUITRES anglaises chez Parf'ondrg,derr. l’Hotêl-de-Ville 768

HUITRES anglaises chez Tart , derrière Thôlel-de-ville. 929

Cabillaux , Rayes , Rivets , chez Peret, rue Ste-Ursule. 

Elibottes, Soles, Playx, chez Peret, rue Ste-Ursule.

87f

SAUMON FUMÉ chez PesEr , rue St. Ursule

siSÏ. (t-ÎSS1*1 IiHS » «a» —-- ----- - ---- - **AÜ
A Herstal, en lieu dit Hoyoux, au n" 216 , se trouve uni

femme qui reçoit les enfans en NOURRICE.

On désire ACHETER ou LOUER une MAISON, située ru. 
d Avroy ou Vinave-d Ile, S’actd. au bureau de cette feuille 8i

A LOUER présentement un QU ARTIER,composé de 4 pièce* 
avec la jouissance d’un vaste jardin, faub. St.-Gilles, n° 595,595



1 A dater de 15 avril prochain , les, sieurs Leroux greffier 
et C. Hwhatr«candidat an notariat, feront VENDUE le mer- j 
credi de chaque semaine, par le ministère de Me Df.lv a ex, 
toute espèce de MEUBLES et marchandises ; LEURS SALLES 
convenables pour des VENTES de livres surtout, une graude

.cour pour des ventes de fleurs et d’arbustes , sont situées rue 
derrière le Palais, vis-à-vis la grande porte, maison du sieur 
Pasque n° 50 , où le public pourra déposer les objets à ven 
dre, de 3 à 6 heures de relevée.

La lre première VENTE aura lieu ledit jour 15 avril, à
2 heures après diner , entre autres choses on vendra une quan
tité de bouteilles de VIN de Bourgogne de 1819. 92

( ) POUR CAUSE DE DÉPART.

Le notaire Birx&akc vendra le 13 avril, à 2 heures pré
cises, en la maison u° 151 . rue fond St.-Servais à Liège , une 
belle COLLECTION de PLANTES de serre et d’orangerie, 
beaux grenadiers, lauriers, jasmins etc. etc., la serre pou
vant se démonter est à vendre de gré à gré , et ladite maison 
ayant remise, écurie et jardin, est à louer pour le 24 juin 
prochain. On peut la yoir tous les jours.

( ) Mercredi , 15 avril 1829 , à 3 heures de relevée , en 
l’étude du notaire Pâque , on VENDRA aux enchères publi
ques , une MAISON en très bon état , située à LIÈGE, rue 
derrière le Palais, n° 425, composée de deux pièces au rez- 
de-chaussée j remises , écuries , pompe , trois caves et de 8 
chambres aux étages. Aux conditions dont on peut prendre 
inspection en l’étude dudit notaire.

Nous avons l’honneur d’annoncer qu’à partir de la foire pro 
chaine d’OFEENBATH , nous y formerons , dans la vaste mai-
8nn rîp rrntrê» «îpirr Cmp ATnmm lin lîloKI icePivinnl-son de notre sieur Gme. Muram, père, un établissement géré 
par l’un de nous, pour y suivre les interêintérêts de nos correspon- 
dans. En offrant.no's SERVICES pour la COMMISSION, L’EX
PÉDITION , etc., nous prions nos commettaus de s’adresser 
provisoirement à notre maison de Francfort pour tout ce qui 
concerne ledit établissement.

Francfort sim , 20 mars 1829. Gme. Mumm et Cowr. 117

ADJUDICATION SUR UNE SEULE PUBLICATION.
Le lundi 4 mai 1829 , à deux heures de relevée, il sera pro

cédé par le ministère de M' Bertrand , notaire à Liège , en 
son étude -place St.-Pierre , n° 87 , à la VENTE aux enchères 
publiques, 1° d’une USINE A CANONS avec meule à émou- 
dre les canons, meule à baguette , 4 bancs de forage , fourneau 
pour réparation des outils, sa roue et son coup d’eau. Cette 
usine située à Chaudfontaine, en face de l’Hôtel St.-Cloud, 
à une lieue et demie de Liège, et à 3 peues de Venders, a 
été construite de manière à établir au premier et au second 
des assortirnens de filature.

2° Un superbe HOTEL enseigné cour da Londres , situé 
aussi à Chaudfontaine , à côté des l'Hôtel de bains et réunis
sant toutes les commodités nécessaires et agréables. S’adresser 
pour voir ces immeubles à Mr J. Malherbe, quai St.-Leonard 
à Liège, propriétaire desdits immeubles, et pour connaître 
les charges, clauses et conditions de la vente à M® Bertrand , 
notaire dépositaire des titres de propriété. 21

Vente d'une BELLE "FROPiRSEXE , située d LE1GNON, can
ton de Ciney, arrondissement de Dînant.

Lundi, 13 avril 1829 , onze heures du matin , à la requête 
de MM. Hubert et Warsée , avoués , demeurant à Dinant, 
syndics de la faillite du sieur Eloy , ils sera procédé, à Ciney, 
par devant M. Wilmotte , juge de paix , en son bureau , et 
par le ministère de Me Logé , notaire à Dinant, à la vente 
aux enchères publiques d’une belle propriété , appartenant ci- 
devant au Sr Eloi , et comprenant :

1» Deux belles MAISONS, MOULIN à farine , SAUNER1E 
à deux pelles, magasins, granges, écuries, étables .remises ; 
tous bàtimcns en très-bon état et couverts en ardoises.

2° Deux grands JARDINS et une houblonnière.
3° Quatorze BONNIERS deux perches 93 aunes de terres 

labourables.
4° Trois BONNIERS 54 perches 38 aunes de prairie.
5° Un ETANG et un réservoir.
Si ces immeubles n’étaient pas adjugés, il serait procédé 

à leur location le jour ci-dessus fixé pour la vérité. 229

204 Beau QUARTIER garni à LOUER , n° 205 , avec l’usage 
de la promenade d’un grand jardin , au haut de Pierreuse , à 
proximité de la Citadelle.

A LOUER, dès à présent, une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc. , 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonkeu , n° 92 i. S’y
adresser. 825

Jn. Bapt. Lardinois , agent d'affaires et entrepreneur de 
ventes , rue Hongrée , exposera aux enchères publiques , mardi
et mercredi prochain , les objets ei-dessus détaillés :

n Un AUTEL à colonnes , avec son tabernacle ; des vierges 
et des saints bien sculptés; TABLEAUX d’histoires etde genre, 
livres de chant ; linges; habillemens d'hommes et de femmes; 
coupons de draps ; montres en or et en argeut ; un magni- 
gnifique BUFFET-COMPTOIR en acajou ; glaces ; meubles de 
toutes qualités ; enfin , une quantité d’objets d’un usage jour
nalier. »

Nota. — L’entrepreneur a une cour spacieuse et de vastes 
magasins. 269

La belle VENTE de FLEURS et d'ARBUSTES qui devait 
avoir lieu chez Mr de Loncin sur Avroy à Liège, le 8 et 9 avril 
est remise au 14 et 15 de ce mois. 211

( ) Lundi treize avril 1829 , à onze heures précises du 
matin , pour finir en un jour , dans le chantier des sieurs L. 
DELVAUX, F. DONEUX et SOEURS , sur Avroy . le notaire 
Delvaux VENDRA une quantité de BOIS SCIES , savoir ; 
une quantité considérable de planches de chêne , dont la plus 
grande partie est fort sèche , propre à employer de suite , 
une grande quantité de barreaux , quartiers , feuillets, foncure, 
et horions ; une très grande partie de wères , terrasses et pos- 
selets ; une quantité extraordinaire de planches et lattes de 
bois blanc et de sapin , hörrons de sapin, de frêne, de céri- 
sier, planches d’alette ; posselets en sapin , jantes , lattes à 
plafonner , etc. , etc, Argent comptant.

VENTE DE LA FERME DE SAINT-JEAN , 
tise près de Saint-Trend , dans une des plus fertiles contrées 

de la province de Livibourg.
Lundi 11 mai 1829, à 10 heures du matin, à l’hôtel du 

Lion Noir , à Tongres , le notaire IIelgers , résidant à Maes- 
tricht , procédera à la vente publique des immeubles sui
vons ; savoir :

1er Lot. — 1° Une ferme dite Saint-Jean , consistant en une 
habitation pour le fermier , granges, écuries, étables jardin et 
prairie, le tout entouré d’un étang et mesurant environ I bon
nier 22 perches 6 aunes carrées.

21 Une prairie de 5 bonniers 91 perches et 14 aunes carrées 
«ise vis-à-vis ladite ferme.

3° 26 bonniers 63 perches et 60 aunes carrées de terre la
bourable sise en une pièce derrière la susdite ferme dans la 
campagne appellee Geuvelingerveld.

2e Lot. — Une prairie , mesurant 3 bonniers 13 perches 
et 88 aunes carrées, supérieurement arborée, située à côté 
de la ferme.

2e Une idem d’un bonnier 3 ) perches et 78 aunes carrées.
3° Une pièce de terre de 74 perches 11 aunes carrées.
4° Une idem de 87 perches 19 aunes carrées.
6° Une idem d’un bonnier 4 perches 62 aunes carrées.
6° Une idem de 71 perches 6 aunes carrées.
7° Une pièce de terre de 95 perches 25 aunes carrées.
8° Une idem d’un bonnier 84 perches 62 aunes carrées.
9». Une idem de 99 perches 61 aunes carrées.
<0° Une idem d nn bonnier 35 perches 14 aimes carrées.
41° Une idem d’un bonnier 98 perches 79 aunes carrées. -— 

Les pièces de terre reprises aux articles 3 et suivans jusques et y 
compris l’article il sont situées dans la campagne dite ÎCleneen 
Breeden Akker.

12° Une idem , appelée les Deux Bonniers , mesurant 1 
bonnier 52 perches 58 aunes carrées , sise au lieu dite Spin- 
neyveld.

13° Une idem d’un bonnier (3 perches et 34 aunes carrées , 
au même endroit

J. E. MASU , rue Vinàve-d’Ile u° , 52 , à Liège , faisant l’es
compte et le recouvrement des effets de commerce et autres , 
échange les espèces d’or et d’argent à un taux avantageux et 
donne t;4 agio sur les louis de poids ; f. 11-81 des vieux lonis 
et carlins; f 16-44 des souverains de Brabant; f 9-63 des 
Frédérics de Prusse ; f. 5-60 des ducats de poids ; f. t 3-70 des 
croix de Malte; f. 11-83 des guinées anglaises; f. 14-50 de 
reider d Hollandre de 14 Ils et moitié des demis reider etc. 64

dant les mois de janvier, 
Liège le 26 mars 1829.

février et mars 1828.
Le Directeur , FEverlange.

( ) Le deux mai 1829, à deux heures de relevée, |etu_ 
taire Delvaux vendra , sur adjudication volontaire , en !oa 
étude, derrière l’Hôtel de Ville, à Liège, UNE MAISON 
circonstances et dépendances , située en cette ville ' 
Mont-Saint-Martin, n° 606, consistant en caves, cinq ™, 
ces à feu , petite cour et un jardin; l’acquéreur aura ctesfa- 
cilités pour le payement.

VENTE DE DEUX PAPETERIES.
Le mardi 16 juin 1829 , à deux heures après-midi , ou 

VENDRA publiquement en la salle des ventes de la dm* 
veuve Coureux , à Dinant, deux papeteries , sises à Hal
beres Lavaux, sur la froutière de France, arrondissement!! 
Dinant, province de Namur , avec corps d’habitation , jar
dins , prés , fontaines et dépendances. — La force et l'élé
vation du coup-d’eau peuvent faire transformer ces usines 
en d’autres établissemens, tels que forges, moulins à farine, 
scieries , etc.; la proximité delà Meuse et des grandes rou
tes offrent en outre beaucoup de facilités et d’économie dans 
les transports. — Cette vente aura lieu par le ministère dé 
Maître Dévelette , notaire à Dinant, à qui les amatèurspeu- 
vent s’adresser pour obtenir tous les renseignemens qu'ils dési
reront. 210

VENTE DE BEAUX NOYERS., 
avril 1829, à dix heures du matin, on VENDS!Lundi 27

pnbliqnement à Hamcrenne près de Rochèfort distriit dt 
DINANT , au pied des arbres quantité de snperbes noyers pro
pres à scier. A crédit.

Belle VENTE do BESTIAUX , MEUBLES, etc.,.» 
chateau de SE BAIN CHAMPS , près de Rochefort pii. trié 
de DINANT.
Mardi 28 avril 1829 à dix heures du matin , M. deSenSiilht 

quittant l’explo itatiou de sa ferme , fera VENDEE publiqôe- 
ment tous les objets dont le détail suit ;

Six bons chevaux de labour de 3, 4, 5 et 6 ans, dix»»
très forts bœufs , huit vaches à lait, une genisse, deux veaux,
deux charriols dont un à jantes de onze centimètres, q«ati 
tombereaux , une grande bâche à conduire la houille, qua
tre charrues, herses, rouleaux, quantité de harnais■ trails, 
chaînes et plusieurs objets de, charonnage ; le tout dans le iwj 
leur état. A crédit. 260

VENTE D’IMMEUBLES, 
avril 1829 , à quatre heures de relevée Je»'

___lioiicca* riUDllfl®
Sieur Henrotte , cabaretier a ßovenisrei ,
62 perches environ de terre labourable en 2 1

antre BOVENISTER , BLERET-FAUME et WAKtMWi

Mardi, 21
taire Lejeune, de Waremme, exposera en hausse. ÇWiW 
chez le Sieur Henrotte , cabaretier à Bovenister , DELA * 
NIERS 
situées entre
longeant la piedsente dite de St.-Hubert. „, ,

Mercredi 22, jour suivant, à la même heure, chez les 
Morer , aux Deux-Fontaines , à Waremme , le même no 
exposera en hausse publique : in,

1“ Une MAISON, sise à WAREMME, dans h rue-» 
de Huy, portant le n° .... , avec cour et jardin den'j - 

2° 61 PERCHES 4 aunes de terre labourable . situe, 
ritoire de Waiemme, en lieu dit derrière MOLHl.x, 
des deux côtés M. le curé Stracmans. .pu

Ces immeubles sont d’origine patrimoniale, etpresen 
sécurité , on donnera des facilités pour le paiemen.

releveer21 de ce mois à deux

(198) MONT-DE-PIËTE.
Lundi, 13 avril 1829 et jours suivans , à deux heures pré

cises , l’appréciateur AŒNDRA publiquement les GAGES 
SURANNÉS qui ont été déposés à cet établissement, pen-

DTMMEUBLES.

i 2 heures de relevée, chez le sieur
VENTE

Mardi, 2 i avril 1829, :
Pierre Trockai , cabaretier près de l’église à St.-Georges, il sera 
procédé par le ministère du notaire Delexhy , à la VENTE 
aux enchères des pièces de terre dont la désignation suit, 
tenues en location par Henri Thierncsse , fermier à DOM- 
M ART IN.

I° Quatre bonniers 74 perches, 305 palmes en lieu dit 
Chapenière.

2° Quatre bonniers 24 perches (72 palmes dans la campa
gne de Neau.

3° Six bonniers 53 perches 142 palmes au Frenay.
4° 74 perches 328 palmes dans la campagne D’el Kreuhenkotte.
Tontes ces pièces sont situés sous les communes de SAINT- 

GEORGES et HORRION -HOZÉMONT ; les trois premières 
seront d’abord exposées en masse , et ensuite par parcelles 
pour être adjugées aux prix les plus avantageux.

Cette vente présente toute sécurité aux amateurs.
S’adresser , pour voir le cahier des charges à M. Lhonneux 

assesseur à St.-Georges et à M* Delexhy , notaire à Liège, 
qui est dépositaire des titres de proprié;é. 151

( ) Le mardi — ... ......... - — t "fietm
notaire Pâque, procédera par devant M. Bouay ,1'G^ ä 
en son bureau rue Plâttes-Pierres à Liège, à -mi *- 
enchères publiques, il’une MAISON et autres tm ' j, joll[ 
7 4 perches 110 palmes de jardin et cotillage ai 01 '■ jj vj. 
formant un ensemble et situé à Pansy , coni111''J?c ron, aol 
colas en Glain, tenant à MM. Denis, Biar et ' m|mie dodâ 
conditions ‘qu’on peut voir audit bureau et eu 
notaire , dépositaire des titres.

de bous .t&ÔËÊ-
Une FEMME de CHAMBRE, munie — 

sachant, parfaitement ressasser , ramailler , lavfl 
peut s’adresser place derrière St-Paul , 450.

BONNE CUISINE bou^i
Une FILLEsachant fairé une------

peut se présenter au n° 3t 8 , rue Souverain-ron

QUARTIER à LOUER , rue !

carrées , sise aEt 14° Une Mein de 26 perches 15 aunes 
côté de la précédente.

Les biens formant le 1er lot ci-dessus , seront vendus en 
tnassse, çt ceux désignés dans le 2e seront adjugés partiellement. 

Les conditions seront à lire 15 jours avant celui fixé pour 
l’adjudication, savoir : à Maestriclit, en l’étude du susdit no
taire , rue St.-Jacques, u" 755 , et à St-Strond , en la demeure 
de M. le percepteur Frische. jgg

On cherche un JARDIN à louer, place St.-Denis, n° 637. 200

BELLE VENTE DE CHÊNES.
Lundi , 13 avril, MM de Modave et de Bonhomme, feront 

vendre quantité de portions de très-beaux chênes et hêtres , 
propres à tous usages, dans le bois de HAVERSIN , à portée 
de la route de Namur à Marche. A CRÉDIT. 220

A LOUER de suite un 
de grands jardins, faubour:

joli QUARTIER- avec la 1

CHAMBRES garnies à LOUER 
à-vis l’hôtel de-ville , n° 15.

St-Laurent, n° i 081 1>JS-
---------I^TlÂsicn9

A LOUER un QUARTIER indépendant
grand jardin, prairie, bosquet avec sortie -
écurie si l’on veut, n° 761, faubourg Hoch^_____

GRANDES VENTES DE sVTAf^ ia niJÓ»

Le mardi, 21 avril courant, à
vu le grand nombre de lots à vendre,_ VrnpMPjA)US ’ lj% i 

au bois de Fayl Temploux. siseL
NAMUR. H s’y trouve quantité de ,&**

de circonférence , très hauts et

22 courant, même heureEf^cLA^j

A VENDRE une CHAUDIÈRE de brasserie , presque neuve , 
contenant environ cent barils. S’adresse;- chez J. A. Lebe , à 
Herve. 535

4 aunes 
très gros etc.

Le lendemain ,
de 20 bonniers au bois de RouveroT» 
naut à la Meuse : 200. marchés ti'usr ’Jr^es de P0111 
seront composés de chênes de 3 a 5 au ^ s 
hauts, propres même aux construction

iriie Ç

rout.f^
rto>lf 1J5I

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, P!ace du Sp{Clitacle.




